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Survol

D’un bout à l’autre du Canada, 13 587 exploitations
laitières emploient quelque 30 000 personnes.
Plus d’un million de bovins laitiers produisent
80,8 millions d’hectolitres1 de lait par année, 
ce qui fait du secteur laitier le quatrième secteur
agricole en importance au pays. Les bovins de race
Holstein constituent 92 % du troupeau laitier
canadien, lequel se compose également des races
Ayrshire, Guernesey, Jersey, Brune des Alpes,
Shorthorn et Canadienne.

En 2010, les exploitations laitières ont généré
5,5 milliards de dollars en recettes monétaires
agricoles. Cette même année, les exportations de
produits laitiers ont généré plus de 227 millions de
dollars. Par ailleurs, les exportations canadiennes
de matériel génétique laitier ont été évaluées à plus
de 100 millions de dollars. Les marchés
d’exportation sont notamment la Russie, le
Mexique, la Serbie, la Croatie, Cuba et les 
États-Unis.

Pour obtenir des faits et des chiffres
supplémentaires, visitez :
• www4.agr.gc.ca/AAFC-AAC/display-

afficher.do?id=1182526420238&lang=fra

• www.dairyinfo.gc.ca/index_f.php

• www.statcan.gc.ca/pub/23-014-x/23-014-
x2009003-fra.htm

Enjeux et
initiatives clés
Organisation mondiale du commerce
(OMC)

Le Canada se donne comme objectif dans le cycle
de négociations commerciales de Doha la mise
en place d’une plateforme internationale juste,
ouverte et plus équitable pour les producteurs
agricoles et les transformateurs. Le Canada vise
une réduction du soutien interne d’environ deux
milliards de dollars américains, un meilleur accès
aux marchés pour les produits d’exportation et
aucun changement à la protection des contingents
tarifaires liés à la gestion de l’offre. Ce cycle de
négociations n’est pas encore terminé. Une
ébauche des modalités relatives au secteur de
l’agriculture définit des paramètres proposés
qui permettent de déterminer les règles et les
engagements concernant le soutien interne,
l’accès aux marchés et la concurrence à
l’exportation; cela dit, il a été difficile aux
152 membres de parvenir à un consensus.

Aujourd’hui, le gouvernement du Canada réitère
son appui au système de gestion de l’offre. 
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Exploitations laitières canadiennes1

1 Source : Statistique Canada

C.-B. Alb. Sask. Man. Ont. Qc. N.-B. N.-E. Î.-P.-É. T.-N.-L.

Nombre
d’exploitations
laitières

542 615 202 388 4 243 6 492 231 253 213 35

Pourcentage 
de la production
de lait

8,7 8,7 3,1 4,2 32,4 37,0 1,8 2,2 1,3 0,6

http://www.statcan.gc.ca/pub/23-014-x/23-014-x2009003-fra.htm
http://www.statcan.gc.ca/pub/23-014-x/23-014-x2009003-fra.htm
http://www.dairyinfo.gc.ca/index_f.php
http://www4.agr.gc.ca/AAFC-AAC/display-afficher.do?id=1182526420238&lang=fra
http://www4.agr.gc.ca/AAFC-AAC/display-afficher.do?id=1182526420238&lang=fra
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Pour en savoir plus, visitez :
• www.wto.org/french/tratop_f/dda_f/dda_f.htm

• www.international.gc.ca/trade-agreements-
accords-commerciaux/index.aspx?lang=fra

• www.international.gc.ca/trade-agreements-
accords-commerciaux/goods-
produits/agri.aspx?lang=fra

Négociations commerciales entre le
Canada et l’UE

En février 2011, le sixième cycle de négociations
commerciales visant à parvenir à un accord
économique et commercial global entre le Canada
et l’Union européenne a achoppé sur un ensemble
de questions délicates. La demande du Canada
visant à inclure un mécanisme de règlement des
différends semblable à celui de l’ALENA a entraîné
la suspension des pourparlers, car la Commission
européenne doit obtenir l’accord de chacun des
États membres. L’UE souhaite intégrer une
disposition controversée qui donne droit aux
entreprises de demander des compensations aux
États si les politiques gouvernementales de ces
derniers compromettent leurs intérêts
commerciaux. Le Canada s’oppose à une telle
disposition. D’ailleurs, une mesure semblable
fait partie de l’Accord de libre-échange nord-
américain. C’est ce qui est à l’origine de cette
controverse. Les analystes des politiques
s’inquiètent des éventuelles incidences sur le
système agricole canadien, notamment sur la
gestion de l’offre. 

Pour de plus amples renseignements, visitez :
• www.canadians.org/francais/commerce/index.html

• www.meattradenewsdaily.co.uk/default.aspx?
Country=Canada

Importation de concentrés de protéines
laitières

Les producteurs canadiens sont préoccupés par
l’utilisation de plus en plus répandue des
concentrés de protéines laitières importés entrant
dans la fabrication du fromage et d’autres produits
laitiers. Les négociations en vertu de l’article 28 
de l’Accord général sur les tarifs douaniers et le
commerce (GATT) sont terminées. Grâce à cet
article, le gouvernement peut négocier les tarifs

canadiens en vertu de l’OMC et, par conséquent,
établir des contingents tarifaires pour les
importations de concentrés de protéines laitières.

Normes de composition du fromage

En 2007, le gouvernement du Canada a clarifié et
harmonisé les normes fédérales de composition
du fromage. Les règlements imposent une quantité
minimale de lait à utiliser pour produire différents
fromages, mais permettent également d’utiliser
d’autres produits laitiers, tels que le lait en poudre
écrémé, le lactosérum et les concentrés de
protéines laitières. Le gouvernement a aussi mis
en place un système de délivrance de permis pour
les importateurs de fromage afin d’assurer une
application des règlements uniforme et équitable.
Pour plus de renseignements, visitez :
http://www.parl.gc.ca/Content/LOP/ResearchPubl
ications/prb0741-f.htm

La Cour d’appel fédérale a adopté la nouvelle
réglementation en mars 2011. Pour tout connaître
sur le sujet, visitez : 
www.country-guide.ca/news/appeal-court-
upholds-milk-minimums-in-
cheesemaking/1000403872/ (en anglais
seulement).

Coût de production

Le coût de production est un important facteur du
système de gestion de l’offre. Il s’agit d’une mesure
qui permet de déterminer les dépenses engagées
par le producteur dans la fabrication d’un produit
donné dans un délai déterminé. Les formules de
coût de production tiennent compte des coûts
d’intrants variables (aliments, main-d’œuvre,
etc.), des coûts d’intrants constants
(amortissement, coûts de transformation à l’usine,
frais d’administration, coûts indirects, etc.), les
impôts que les producteurs paient en guise de frais
opérationnels des organismes nationaux et des
commissions provinciales, ainsi que la
rémunération du travail et le rendement du capital
investi. Les études portant sur les coûts de
production sont confiées à des organismes tiers
indépendants et sont supervisées par un
organisme national, tel que la Commission
canadienne du lait.2

2 Source : www.omafra.gov.on.ca/, Fiche technique – Les mécanismes de fixation des prix dans les systèmes de gestion de l'approvisionnement.

http://www.country-guide.ca/news/appeal-court-upholds-milk-minimums-in-cheesemaking/1000403872/
http://www.country-guide.ca/news/appeal-court-upholds-milk-minimums-in-cheesemaking/1000403872/
http://www.country-guide.ca/news/appeal-court-upholds-milk-minimums-in-cheesemaking/1000403872/
www.meattradenewsdaily.co.uk/default.aspx?Country=Canada
www.meattradenewsdaily.co.uk/default.aspx?Country=Canada
http://www.canadians.org/francais/commerce/index.html
http://www.international.gc.ca/trade-agreements-accords-commerciaux/goods-produits/agri.aspx?lang=fra
http://www.international.gc.ca/trade-agreements-accords-commerciaux/goods-produits/agri.aspx?lang=fra
http://www.international.gc.ca/trade-agreements-accords-commerciaux/goods-produits/agri.aspx?lang=fra
http://www.international.gc.ca/trade-agreements-accords-commerciaux/index.aspx?lang=fra
http://www.international.gc.ca/trade-agreements-accords-commerciaux/index.aspx?lang=fra
http://www.wto.org/french/tratop_f/dda_f/dda_f.htm
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Le coût des aliments compte généralement pour 
50 % du coût de production du lait. Pour davantage
de renseignements sur les prix des aliments,
visitez :
www.farmcentre.com/Francais/MarketsWeather/
default.aspx.

Consolidation et relève

Le nombre d’exploitations laitières continue de
diminuer alors que la taille des troupeaux
augmente. L’expansion des exploitations entraîne
de nouveaux défis en matière de gestion. Les
producteurs laitiers d’aujourd’hui se demandent
comment ils vont transférer leurs fermes laitières
à la prochaine génération, qui se demande
comment faire pour payer ces exploitations. 

Pour de plus amples renseignements, visitez les
sites suivants : 

Atelier Transférez la ferme organisé par
Apprentissage FAC

• www.fcc-fac.ca/fr/LearningCentre/
workshops_f.asp#transferring-the-family-farm

Planification successorale – Farmcentre.com 
• www.farmcentre.com/Francais/Downloads/

NewFarmer/Farm-Succession-Steps-Fr.pdf

Planification successorale – Gouvernement de
l’Ontario
• www.omafra.gov.on.ca/french/busdev/

succession.html

Main-d’œuvre

Au fur et à mesure que la taille des exploitations
augmente, les exploitations ne peuvent plus se
contenter du travail d’un seul exploitant et de
l’aide à temps partiel de sa famille. Cependant,
l’offre de main-d’œuvre qualifiée est un problème
dont souffrent les collectivités dans l’ensemble du
pays. Le recrutement de travailleurs étrangers peut
être une bonne solution pour régler des questions
de main-d’œuvre. Pour de plus amples
renseignements, visitez :
www.rhdcc.gc.ca/fra/competence/travailleurs_etra
ngers/index.shtml.

Technologie
Les installations de traite tendent à gagner en taille
et à être de plus en plus automatisées. Dans bon
nombre d’entre elles, on utilise de nouvelles
technologies, telles que les salles de traite
rotatives, les systèmes d’identification des
animaux et les dispositifs automatisés de
séparation des vaches; ces technologies visent à
réduire les coûts de production. Certains
producteurs laitiers recourent même à des
équipements robotisés pour traire les vaches.
Ils peuvent ainsi faire des économies de main-
d’œuvre tout en permettant le développement de
leur exploitation sans accroître leurs besoins en
personnel. L’utilisation des systèmes robotisés
favorise l’élimination des tâches répétitives et aide
les producteurs à mieux contrôler leur emploi du
temps, ce qui leur donne l’occasion de concentrer
leurs efforts sur la gestion de leur entreprise
laitière. Visitez :
www.omafra.gov.on.ca/french/livestock/dairy/rob
otic/index.html.

Environnement et salubrité des aliments

Au cours de la dernière décennie, les enjeux
relatifs à l’environnement et à la salubrité des
aliments sont devenus les principales inquiétudes
du consommateur. Pour les producteurs
primaires, il arrive souvent que les règles en
matière de salubrité des aliments et de protection
de l’environnement se chevauchent. Dans la
plupart des cas, la conformité à ces règlements
revient cher. Il peut s’avérer nécessaire de créer de
nouveaux systèmes ou de construire de nouveaux
bâtiments, ou encore de mettre en place de
nouvelles technologies. Ces actifs ne sont pas
considérés comme des actifs de production.
Chaque province est responsable de la mise en
place de ses propres règlements. Visitez :
www.producteurslaitiers.ca/que-faisons-nous
/programmes/programme-lait-canadien-de-
qualite.

http://www.producteurslaitiers.ca/que-faisons-nous/programmes/programme-lait-canadien-de-qualite
http://www.producteurslaitiers.ca/que-faisons-nous/programmes/programme-lait-canadien-de-qualite
http://www.producteurslaitiers.ca/que-faisons-nous/programmes/programme-lait-canadien-de-qualite
http://www.omafra.gov.on.ca/french/livestock/dairy/robotic/index.html
http://www.omafra.gov.on.ca/french/livestock/dairy/robotic/index.html
http://www.rhdcc.gc.ca/fra/competence/travailleurs_etrangers/index.shtml
http://www.rhdcc.gc.ca/fra/competence/travailleurs_etrangers/index.shtml
http://www.omafra.gov.on.ca/french/busdev/succession.html
http://www.omafra.gov.on.ca/french/busdev/succession.html
http://www.farmcentre.com/Francais/Downloads/NewFarmer/Farm-Succession-Steps-Fr.pdf
http://www.farmcentre.com/Francais/Downloads/NewFarmer/Farm-Succession-Steps-Fr.pdf
www.fcc-fac.ca/fr/LearningCentre/workshops_f.asp#transferring-the-family-farm
www.fcc-fac.ca/fr/LearningCentre/workshops_f.asp#transferring-the-family-farm
http://www.farmcentre.com/Francais/MarketsWeather/default.aspx
http://www.farmcentre.com/Francais/MarketsWeather/default.aspx
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Bien-être des animaux

La notion du bien-être des animaux est fondée
sur le principe que les animaux ont droit à des
soins de la plus haute qualité et que l’être humain
doit faire tout ce qu’il peut pour leur offrir la
meilleure qualité de vie possible. Les Codes de
pratiques pour les soins et la manipulation des
animaux d’élevage ont été élaborés par les
Producteurs laitiers du Canada et le Conseil
national pour les soins aux animaux d’élevage,
avec le concours de scientifiques, d’experts
gouvernementaux et de la Fédération des sociétés
canadiennes d’assistance aux animaux. Publiés la
première fois en 1990; puis, modifiés en 2009,
ces codes sont des lignes directrices nationales
qui se donnent pour objectif de favoriser les
pratiques de gestion et de bien-être rationnelles
en formulant des recommandations concernant
les pratiques de logement, de gestion, de transport
de transformation et de méthodes d’élevage des
animaux, ainsi qu’en définissant des exigences à
cet égard.
Pour de plus amples renseignements sur le
sujet, visitez :
www.inspection.gc.ca/francais/anima/trans/
transf.shtml
www.producteurslaitiers.ca/que-faisons-nous/
le-soin-aux-animaux

Génétique

Des améliorations génétiques sont apportées en
permanence dans les domaines de la production,
des caractéristiques de conformation et des traits
de santé positifs. Au Canada, les producteurs et
les partenaires du secteur ont adopté une approche
équilibrée en matière de reproduction afin de
réaliser des progrès. Les évaluations génétiques
sont essentielles à la production d’animaux
améliorés et à la croissance de la rentabilité dans
l’avenir. La récente percée technologique en
matière de génotypage ou de cartographie de
l’ADN des animaux permettra aux éleveurs
d’identifier plus efficacement les individus ayant
les meilleurs caractères pour la reproduction.

L’analyse de l’ADN pourrait même à terme venir
s’ajouter aux méthodes actuelles d’identification
et de traçabilité des animaux.

Le matériel génétique des bovins laitiers canadiens
a été exporté aux quatre coins de la planète. Pour
de plus amples renseignements, visitez :
www.dairyinfo.gc.ca/index_f.php?s1=dff-
fcil&s2=imp-exp&page=imp_exp.

Le sexage de la semence figure également parmi
les nouvelles technologies fascinantes. Avec
l’insémination artificielle – une pratique courante
dans les fermes laitières – et la disponibilité de
semence sexée, les éleveurs ont la possibilité de
choisir le sexe des veaux à naître et peuvent ainsi
réduire le nombre de génisses nécessaires à la
relève qu’ils doivent acheter. Pour en savoir plus,
visitez : www.cdn.ca/francais/articles.php.

Œuvrer dans le
secteur de l’élevage
des bovins laitiers
Notions fondamentales du secteur du lait

L’élevage des vaches laitières a pour but
d’optimiser la production laitière. La plupart des
éleveurs pratiquent l’insémination artificielle sur
leurs troupeaux. La période de gestation dure neuf
mois. Les veaux de race laitière ne sont jamais
élevés au pis. Ils sont immédiatement transférés
dans des aires de mise bas ou dans des étables et
sont soumis à un régime alimentaire spécial. Les
éleveurs surveillent le cycle de très près et gèrent
la gestation de la vache ainsi que son cycle de
lactation pour optimiser la production laitière.
Soixante-quinze jours après la mise bas, la vache
subit une nouvelle insémination artificielle. Elle
est traite pendant 10 mois environ et mise au repos
pendant deux mois avant une nouvelle mise bas.
Les animaux d’élevage sont nourris avec de

http://www.cdn.ca/francais/articles.php
http://www.dairyinfo.gc.ca/index_f.php?s1=dff-fcil&s2=imp-exp&page=imp_exp
http://www.dairyinfo.gc.ca/index_f.php?s1=dff-fcil&s2=imp-exp&page=imp_exp
http://www.producteurslaitiers.ca/que-faisons-nous/le-soin-aux-animaux
http://www.producteurslaitiers.ca/que-faisons-nous/le-soin-aux-animaux
http://www.inspection.gc.ca/francais/anima/trans/transf.shtml
http://www.inspection.gc.ca/francais/anima/trans/transf.shtml
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l’herbe, des légumineuses ou de l’ensilage
mélangés à des céréales et des suppléments, ce 
qui constitue une ration totale mélangée (RTM).
Ils reçoivent cette ration de grande qualité jusqu’à
huit fois par jour, car mieux la vache laitière est
nourrie, meilleure sera la qualité du lait qu’elle
produira. La qualité de l’eau est aussi importante
dans l’alimentation de la vache laitière. Une vache
a besoin d’une quantité d’eau équivalente à quatre
fois la quantité de lait qu’elle produit. Ainsi, une
vache qui produit 30 litres de lait par jour a besoin
de près de 120 litres d’eau quotidiennement. En
moyenne, une vache laitière produit 8 600 litres
de lait par an.

Les vaches sont traites dans des salles de traite.
Le pis de la vache est désinfecté, puis il est
branché à une grande machine qui trait la vache
automatiquement. Les vaches se trouvent dans des
stalles pendant la traite. La machine de la salle de
traite permet de traire près de 20 vaches en même
temps. Par ailleurs, les vaches sont traites deux fois
par jour, pendant environ 20 minutes. Le lait est
récupéré et mis dans de grands réservoirs avant
d’être livré aux transformateurs primaires.

Transformation

La transformation de produits laitiers au Canada a
suivi la même tendance que la plupart des secteurs
de la transformation des aliments et des boissons,
ce qui se traduit par une augmentation de la taille
des installations et une diminution de leur
nombre. De nombreuses fusions et acquisitions
s’opèrent sur le marché canadien et la demande de
produits laitiers va grandissant. Les plus
importants transformateurs sont des entreprises
qui exploitent plusieurs usines dans au moins deux
provinces et qui offrent une gamme complète de
produits. À l’heure actuelle, les trois principaux
transformateurs (Parmalat, Saputo et Agropur)
possèdent 14 % des usines et transforment 
70 % du lait produit au Canada. Pour en savoir
plus, visitez : www.cdc-ccl.gc.ca/CDC/index-
fra.php?id=3781.

Quota et gestion de l’offre

Une quantité énorme des capitaux propres
agricoles du secteur laitier a été réalisée à partir
de la valeur du quota. Le quota est un droit ou une
licence qu’un producteur détient pour produire
une certaine quantité de lait par jour. La quantité
de lait produite en sus du quota ne génère aucun
rendement monétaire, ce qui fait que la quantité
de quota détenu constitue un actif important. Le

système de quota fait partie du système de gestion
de l’offre, lequel se veut une façon d’assurer que la
quantité de lait offerte correspond à la quantité
demandée chaque année, tant sur le marché
canadien que sur le marché international. Cette
méthode sert à stabiliser les prix autant pour les
producteurs que pour les consommateurs, et
l’approvisionnement pour les transformateurs.

Les producteurs ont la possibilité d’acheter ou de
vendre des quotas mensuellement, avec ou sans
propriété. Les échanges de quota relèvent des
autorités provinciales et sont régis par les offices
et les organismes de commercialisation
provinciaux. Le prix du quota est établi en fonction
de l’offre et de la demande ou des soumissions et
des offres. De plus, les provinces ou les territoires
peuvent avoir des réglementations qui ont une
influence sur le prix du quota. Pour un producteur
laitier, l’expansion repose sur l’achat de quota
supplémentaire et, par conséquent, le prix et la
disponibilité du quota sont des facteurs
déterminants.

Pour obtenir de l’information sur la
règlementation provinciale relative au quota et sur
les prix courants du quota, vous pouvez consulter
les sources suivantes :

B.C. Milk Marketing Board.
www.milk-bc.com (en anglais seulement)

Alberta Milk
www.albertamilk.com (en anglais seulement)

Saskatchewan Milk Marketing Board
www.saskmilk.ca/default.htm (en anglais
seulement)

Daily Farmers of Manitoba
www.milk.mb.ca (en anglais seulement)

Daily Farmers of Ontario
www.milk.org (en anglais seulement)

La Fédération des producteurs de lait du Québec
www.lait.org

Dairy Farmers of Nova Scotia
www.dfns.ca (en anglais seulement)

Producteurs laitiers du Nouveau-Brunswick
www.nbmilk.org/

Dairy Farmers of P.E.I.
www.dfpei.pe.ca/ (en anglais seulement)

Dairy Farmers of Newfoundland and Labrador
www.alfa.ca/dairy_farmers.php (en anglais
seulement)

http://www.canadians.org/francais/commerce/index.html
http://www.cdc-ccl.gc.ca/CDC/index-fra.php?id=3781
http://www.cdc-ccl.gc.ca/CDC/index-fra.php?id=3781
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Développement de produit et marketing

Les Producteurs laitiers du Canada, organisme
représentant les producteurs, ont récemment
lancé une grande campagne de marketing dans les
écoles et les épiceries. Des écoles du monde entier
célèbrent la Journée mondiale du lait depuis dix
ans. De plus, toutes les provinces canadiennes ont
leur propre programme de lait dans les écoles
faisant la promotion des avantages nutritifs du lait.

Pour vous renseigner sur le programme du lait des
écoles élémentaires en Ontario, visitez :
www.producteurslaitiers.ca/que-faisons-
nous/programmes/programme-du-lait-des-
ecoles-elementaires-ontario.

Depuis quelques années, l’industrie tend à
remplacer les cartons à lait par des bouteilles de
plastique et mène des recherches visant à allonger
la durée de conservation des produits laitiers. Sur
la scène internationale, l’entreprise danoise de
production alimentaire Danisco et DuPont
Qualicon collaborent à l’amélioration de la
salubrité et au prolongement de la durée de
conservation des produits laitiers. Leurs
recherches pourraient avoir une incidence sur le
lait et les produits laitiers dans l’avenir. Pour en
savoir plus, visitez :
www.producteurslaitiers.ca/que-faisons-
nous/marketing.

Règlements et codes nationaux

Les règlements et codes nationaux sur les produits
laitiers ont été élaborés par le secteur laitier
canadien en collaboration avec les provinces,
l’Agence canadienne d’inspection des aliments et
Santé Canada. Les règlements et codes nationaux
sur les produits laitiers uniformisent les
règlements de base relatifs à la production, au
transport et à la transformation du lait dans toutes
les provinces et territoires du Canada. Pour de plus
amples renseignements, visitez :
www.cfis.agr.ca/francais/indexf.shtml

Coordonnées des organismes
provinciaux et fédéraux

Les offices et organismes de commercialisation
provinciaux régissent la production et la
commercialisation du lait. Les responsabilités
peuvent varier mais généralement, ils fournissent
une licence aux producteurs, répartissent le quota,
établissent les prix et déterminent la demande
provinciale. 

La Commission canadienne du lait (CCL) est
l’organisme fédéral qui travaille en collaboration
avec les organisations provinciales du secteur
laitier pour mettre en œuvre des programmes et
des politiques et pour conseiller le ministre de
l’Agriculture et de l’Agroalimentaire sur toutes les
questions relatives au secteur laitier. Pour obtenir
davantage de renseignements sur la CCL,
composez le 613-792-2000, envoyez un courriel
à cdc-ccl@agr.gc.ca ou visitez www.cdc.ca.

Le Centre canadien d’information laitière est un
partenariat entre Agriculture et Agroalimentaire
Canada, la Commission canadienne du lait et les
Producteurs laitiers du Canada. Il offre notamment
des renseignements sur les règlements du secteur
du lait et la sécurité à la ferme, ainsi que des
rapports annuels et des données mondiales. Vous
trouverez des renseignements généraux à l’adresse
suivante : www.dairyinfo.gc.ca. 

Pour de plus amples renseignements sur le secteur
laitier canadien, visitez :
Agriculture et Agroalimentaire Canada
• www4.agr.gc.ca/AAFC-AAC/display-

afficher.do?id=1182522993907&lang=fra

Agence canadienne d’inspection des aliments
• www.inspection.gc.ca/francais/fssa/dailai/

dailaif.shtml

Les Producteurs laitiers du Canada
• http://www.producteurslaitiers.ca/ 

Association des transformateurs laitiers du Canada
• http://www.dpac-atlc.ca/francais/

http://www.inspection.gc.ca/francais/fssa/dailai/dailaif.shtml
http://www.inspection.gc.ca/francais/fssa/dailai/dailaif.shtml
http://www4.agr.gc.ca/AAFC-AAC/display-afficher.do?id=1182522993907&lang=fra
http://www4.agr.gc.ca/AAFC-AAC/display-afficher.do?id=1182522993907&lang=fra
http://www.cfis.agr.ca/francais/indexf.shtml
http://www.producteurslaitiers.ca/que-faisons-nous/marketing
http://www.producteurslaitiers.ca/que-faisons-nous/marketing
http://www.producteurslaitiers.ca/que-faisons-nous/programmes/programme-du-lait-des-ecoles-elementaires-ontario
http://www.producteurslaitiers.ca/que-faisons-nous/programmes/programme-du-lait-des-ecoles-elementaires-ontario
http://www.producteurslaitiers.ca/que-faisons-nous/programmes/programme-du-lait-des-ecoles-elementaires-ontario
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Cherchez-vous plus d’information?

Nos lignes directrices financières pour le secteur du lait peuvent vous aider à prendre des décisions.
Si vous êtes un client de FAC, allez simplement sur le site www.fac.ca, ouvrez une session dans les
Services en ligne et cliquez sur Guides sectoriels du Centre de ressources en gestion de FAC.

Si vous êtes un client de FAC, mais que vous n’êtes pas inscrit aux services en ligne de FAC, vous
pouvez d’ores et déjà vous inscrire sur www.fac.ca.

Vous avez besoin d’une initiation en gestion? 

Communiquez avec nous au 1-800-387-3232. Nos directeurs des relations d’affaires et nos experts
en la matière peuvent vous aider.

Avis de non-responsabilité

Cette étude a été menée uniquement à des fins pédagogiques et de référence générale. Les auteurs ont voulu fournir des
informations et des analyses exactes et utiles. Cependant, FAC ne peut garantir et ne garantit pas l’exactitude des renseignements qui
se trouvent dans la présente étude. FAC n’assume aucune responsabilité pour toute action ou décision prise par un lecteur de ce
rapport en fonction des renseignements fournis. Cette étude n’est pas destinée à tenir lieu de conseils professionnels.


